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ORDRE DU JOUR  

 

Assemblée citoyenne 

 

18 février 2025, à 19 h 30 

 

 

 

 

1. Mot de bienvenue du maire 

 

2. Rendre la municipalité plus sécuritaire 

 

3. Stimuler le développement économique 

 

4. Sensibiliser la population à l’autonomie alimentaire 

 

5. Gestion des eaux usées 

 

6. Développer des communications fluides entre la municipalité et les 

citoyens 

 

7. Mettre en place un modèle de gestion optimal 

 

8. Période de questions 

 

9. Levée de l’assemblée 

 


